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Dans le cadre du Conseil général junior,  
Maurice Leroy rencontre les élèves d’une classe de 6e  

 
Maurice Leroy, Vice-président de l’Assemblée nationale, Président du Conseil 

général de Loir-et-Cher, rencontre les élèves de la classe de 6e 1 du collège Saint-

Joseph, vendredi 10 mars 2006 à 11h. 

 
Le Conseil général junior, une démarche civique et pédagogique 
 
Dans le cadre du Conseil général junior (CGJ), Maurice Leroy va dialoguer avec les élèves 

de la classe de 6e 1 du collège Saint-Joseph de Vendôme sur le rôle de Conseiller général et 

de Président ainsi que sur les missions conduites par le Département.  

Cette seconde édition du Conseil général junior rassemble 24 classes de 6e, 21 pour les 

collèges publics et 3 pour les collèges privés. Cette initiative pédagogique et civique permet 

aux jeunes de se familiariser avec une institution - la plus proche et la plus méconnue - le 

Département. 
 
Un projet porté par chaque collège  

 
Au début de l’année, chaque collège désigne la classe de 6e qui participera au Conseil 

général junior. Les élèves viennent alors visiter l’Hôtel du département et reçoivent la visite 

de leur Conseiller général. Dans le même temps, les classes participantes travaillent sur un 

projet et élisent leur représentant à la session plénière du CGJ. C’est au cours de cette 

session que les conseillers généraux juniors choisiront le meilleur projet.  

Enfin, le projet de délibération choisi par les conseillers généraux juniors sera présenté au 

cours de la session du Conseil général suivante par le conseiller général du canton dans 

lequel est implanté le collège dont est issu le projet. Le texte fera alors l’objet d’une 

procédure d’examen classique aboutissant à une délibération prise par le Conseil général. 


